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Cette année 2020 particulièrement éprouvante est terminée.
Nous avons été privés de la richesse de notre vie 
villageoise : la convivialité, la proximité, le bonheur d’être 
ensemble lors de nos évènements festifs et associatifs, 
de la fête des écoles au repas des anciens. Ces moments 
que nous avons toujours connus et dont nous avons pu 
mesurer combien ils nous ont manqué. 

En l’absence des traditionnels vœux de la municipalité, 
je profite de cet édito pour souhaiter la bienvenue aux 
nouveaux habitants de la commune et les remercier 
d’avoir choisi de s’installer à Houppeville.

Notre solidarité nous a permis de faire face aux défis qui 
étaient les nôtres ; prendre soin des plus vulnérables, 
soutenir nos commerçants, maintenir nos services publics…

A l’heure qu’il est, la reprise est toujours limitée à 
certaines activités, et nous n’avons pas de visibilité sur 
un retour à la normale. Je comprends votre légitime 
frustration mais nous nous devons d’être patients. 
Soyons néanmoins optimistes, des jours meilleurs sont 
forcément devant nous !

Parallèlement, la Municipalité est restée active pendant 
cette période, et indépendamment de cette crise, 
nous avons beaucoup de projets qui avancent bien ou 
sont simplement enclenchés, et qui nous donneront 
l’occasion d’améliorer à l’avenir les conditions d’accueil 
de nos activités :
•  Les travaux de la salle du Vivier devraient être terminés 

fin avril 2021
•  A moyen terme : des nouveaux vestiaires pour le 

stade de football, la construction d’une salle de tennis 
couverte, un toit pour le terrain de pétanque.

•  A plus long terme : un projet d’envergure sur le terrain 
de l’ex-RPA en respectant l’environnement, avec la 
construction d’un centre culturel, comprenant école 
de musique, bibliothèque et une salle d’exposition.

Que 2021 apporte de nouvelles raisons d’espérer
Que le bonheur familial adoucisse vos journées
Que l’amitié offre de tendres moments
Je vous souhaite une année positive

Bien chaleureusement
Votre Maire,

Monique Bourget
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Actualité municipale
BIENVENUE 
M. BOITEUX 
ET TOUS NOS VŒUX 
DE REUSSITE 
DANS NOTRE VILLE !

Du sport à la fonction publique
M. BOITEUX a intégré l’équipe des services de la municipalité 
depuis le 16 novembre 2020, en tant que nouveau Directeur 
Général des Services (DGS).
Agé de 50 ans et originaire du Doubs, et de la ville de 
Montbéliard, M. Philippe BOITEUX débute sa carrière, à 
l’âge de 16 ans, au sein du Ministère de la défense, en tant 
qu’opérationnel puis instructeur. 
En février 2003, il intègre la fonction publique territoriale, à 
côté de Cherbourg en tant que maître-nageur puis chef de 
bassin, à la piscine municipale de la localité.  C’est sa première 
installation en région normande, qu’il quitte en 2008, pour 
devenir coordinateur sportif en Bourgogne, à Chalon-sur 
Saône. Il évolue vers le poste de Chef de Service du centre 
nautique et du golf municipal de la ville de Montceau-les-Mines 
en 2011, puis Directeur du pôle sport et vie associative.
Il retrouve la Normandie, en 2018, en devenant Adjoint à la 
Directrice Générale des Services de Duclair, avant d’être choisi 
comme Directeur Général des Services à Houppeville.

Un sportif accompli
A Montbéliard où il passe son enfance, Philippe BOITEUX 
est inscrit au Club de Sport du principal acteur local Peugeot 
et pratique notamment la voile et le ski. Il excelle dans ces 
domaines et devient sportif de haut-niveau junior. Au cours de 
sa carrière militaire, il s’entraine à la plongée, au triathlon et 
au parachutisme. A Cherbourg, il entraîne le club de natation, 
pendant 10 ans.

Les missions du Directeur Général des Services
Le rôle du DGS est d’apporter une aide à l’élaboration et à 
la mise en œuvre des projets municipaux, d’apporter un 
support stratégique et opérationnel aux élus dans la définition 
des politiques publiques et dans leurs conditions de mise en 
œuvre, de superviser et coordonner les moyens humains, 
matériels et financiers afin de mettre en œuvre ces politiques.

Son objectif : 
Se mettre au service du public, ce qui ne signifie pas accepter 
tout ce qui est demandé, mais mettre l’intérêt collectif au-
dessus des intérêts individuels, y compris au-dessus de la 
somme des intérêts individuels. 
Dans le contexte actuel, M. BOITEUX constate que le COVID 
a montré l’importance du Service Public qui a pris soin des 
plus vulnérables, qui a su répondre présent et quelque fois se 
transformer pour continuer d’assurer les missions d’intérêt 
général et de proximité. Seul le collectif pourra en venir à bout !

Ses premières impressions concernant Houppeville 
Une ville étonnamment propre (même si quelques propriétaires 
de chien pourraient faire un effort…), qui témoigne du respect 
de ses habitants pour leur environnement et de la qualité du 
travail accompli par les services municipaux. Une ville très 
accueillante qui mérite qu’on mette son énergie à son service !

DES SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
POUR SOUTENIR LES ASSOCIATIONS DU 
TERRITOIRE METROPOLITAIN 

Les grands axes du Plan Local d’urgence Sanitaire (PLUS) ont 
été soumis au vote du Conseil métropolitain le 9 novembre 
dernier. Dans le contexte de crise sanitaire, économique et 
sociale que nous connaissons, la Métropole Rouen Normandie 
a en effet souhaité se mobiliser pour aider les acteurs les plus 
directement touchés : entreprises, étudiants, associations.

Parmi les différents volets du PLUS, un dispositif de soutien 
exceptionnel aux associations du territoire métropolitain a été 
voté. Il prévoit un fonds de soutien de 800 000 e réparti par 
commune en fonction du nombre d’habitants. Houppeville 
dispose à ce titre d’une enveloppe de 5 143 e, qui sera utilisée 
en deux temps, une fin d’année 2020 et une autre partie au 1er 
semestre 2021.

Cette aide a vocation à accompagner les associations proposant 
des services aux habitants, quels que soient leur dimension ou 
leur champ d’action (culture, loisirs, sport...), qu’elles portent 
ou non des emplois. Toutes les associations de la commune ont 
reçu un mail de la municipalité fin novembre pour expliquer 
ce dispositif et faire valoir ainsi d’éventuelles difficultés. Pour 
pouvoir bénéficier d’une subvention à ce titre, les associations 
devaient faire la démonstration, par tout moyen, que leur 
activité́ était financièrement impactée par la crise sanitaire.

La commission «sport culture vie associative» s’est ensuite 
réunie pour examiner l’ensemble des 7 demandes en vue 
de la répartition de la première enveloppe octroyée par la 
Métropole. Suite à ses propositions, le Conseil Municipal a 
voté, lors de sa séance du 10 décembre 2020, l’attribution des 
montants suivants :

• USH Football : 550́e
• Familles Houppevillaises : 550́e
• Rythmes Danses Loisirs Houppeville : 550́e
• Gym Plus : 400́e
• Yoga houppevillais : 400́e
• AS HO HA MY (Téléthon) : 200́e
• Et Cric Et Crac Contes et Rencontres : 200́e

Les principaux motifs évoqués par les associations pour 
justifier ce besoin étaient liés à l’impossibilité d’organiser 
en 2020 des manifestations qui permettent habituellement 
d’équilibrer le budget de l’association, et à la baisse du nombre 
des inscriptions en septembre 2020 devant l’incertitude de 
la reprise d’activité. Mais aujourd’hui, heureusement, aucune 
association ne semble menacée dans son existence.

La seconde partie de cette subvention Métropole sera répartie 
au cours du 1er semestre 2021, sans oublier le vote des 
subventions municipales annuelles lors de l’examen du budget 
municipal ; la municipalité est en effet attachée au maintien 
d’une vie associative dynamique, lorsque le contexte nous 
permettra de reprendre une activité normale.



UN SUCCES GRANDISSANT POUR 
L’OPERATION « VENTE DE SAPINS 
DE NOËL » DE L’APEH
En fin d’année 2020, l’Association des Parents 
d’élèves de Houppeville (APEH) vous a 
proposé d’acheter votre sapin de Noel par son 
intermédiaire.

Lors de cette opération, c’est plus de 140 sapins 
qui ont été commandés. Ce chiffre, en progression 
par rapport à 2019, montre que malgré le 
contexte difficile de la fin d’année, et grâce à la 
qualité des sapins fournis par une pépinière du 
Pays de Caux, les Houppevillais adhèrent de plus 
en plus à l’opération, ce qui nous encourage à 
la reconduire l’année prochaine. L’intégralité 
des bénéfices sera reversée aux coopératives 
scolaires des écoles maternelle et élémentaire de notre commune. C’est quasiment 1.000 e qui seront redistribués afin de 
participer au financement de projets éducatifs dans nos écoles.

Pour la première fois et compte tenu des contraintes sanitaires, la livraison s’est effectuée sous forme de drive sur le dépose-
minute de l’école élémentaire. Cette organisation a permis de fluidifier le retrait des commandes. C’était un prérequis à 
l’organisation de cette manifestation. L’association des parents d’élèves tenait à remercier les participants pour le respect des 
créneaux horaires ce qui a évité tout attroupement dans la cour de l’école.

Nous en profitons pour remercier également la municipalité de nous avoir autorisé à utiliser le dépose minute pour organiser 
ce retrait des sapins en mode « drive ». Nous réitérerons probablement ce mode de livraison pour l’année 2021. 

L’association des parents d’élèves de Houppeville est composée de parents d’élèves, désireux de défendre les intérêts de tous 
les enfants en participant à la vie de l’école. Nos principales missions sont :
•  De participer aux conseils d’école de la maternelle et de l’élémentaire où nous pouvons débattre et donner notre avis sur 

le fonctionnement de l’école et de la vie scolaire,
•  D’informer les parents,
•  De remonter les remarques et les inquiétudes des parents,
•  D’organiser ou de participer à des événements alliant 

partage, convivialité et complicité en famille

Pour nous contacter : apehouppeville@googlegroups.com
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Jeunesse et Vie scolaire



RESTAURATION SCOLAIRE :
LA COMMUNE D’HOUPPEVILLE 
S’ENGAGE …
Pour mieux répondre à de nouvelles exigences, la commune 
d’Houppeville s’engage et s’investit progressivement dans 
un nouveau projet à deux objectifs :

• Lutter contre le gaspillage alimentaire
•  Progressivement répondre aux exigences de la loi 

EGALIM *

Selon un rapport du Ministère de l’Ecologie, du 
Développement durable et de l’Energie, pour les usagers 
d’un restaurant collectif, le gaspillage alimentaire semble 
faible, mais se situe souvent aux alentours de 70g par élève 
d’école primaire. 

A TITRE D’INFORMATION, 
LE COÛT DU GASPILLAGE :
Il ne se limite pas seulement au prix d’achat des denrées non 
consommées, mais s’étend à la prise en compte des coûts liés 
aux opérations de :

• Transport des aliments
•  Stockage (consommation énergétique liée au maintien au 

chaud ou au froid des aliments)
•  Préparation : Temps passé à la confection et la cuisson, et 

la consommation énergétique liée à la cuisson 
•  Gestion des déchets : ces prestations sont facturées soit 

par un prestataire, soit par les services publics.

A titre d’exemple, et diversement en fonction des classes de 
l’école élémentaire d’Houppeville, ce vendredi 4 décembre 
2020, pour un menu végétarien d’environ 420 g servis sur 
assiette, les déchets alimentaires se situaient, en moyenne 
à 68,47g par enfant ; ce qui recouvre certaines disparités en 
fonction des groupes de rationnaires.

POIR REDUIRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE, 
IL FAUT :
Réaliser un diagnostic, une évaluation du gaspillage 
pour… 

•  En connaître les causes
•  Identifier une personne capable de mobiliser tous les 

acteurs pouvant contribuer à la mise en œuvre des 
actions dans le restaurant scolaire.

Identifier la nature des déchets alimentaires :
•  Déchets inévitables : épluchures de banane, peau du melon, 

coquilles d’œufs, os…
•  Déchets évitables, consommables : Restes de plats, pain…

Le diagnostic peut être effectué sur deux volets :
•  Des pesées au moins sur 4 repas : menus variés (qui plaît, 

qui plaît moins). Pour ce faire, il faut une balance adaptée et 
des récipients pour trier les déchets alimentaires évitables

•  Donner des grilles de pesées aux personnes concernées 
une semaine avant les pesées.

•  Définir le type de tri à réaliser : aliments en mélange, 
pain à part, viande à part…

VERS UN PLAN D’ACTIONS partagé
-  Elaborer UN PROJET PEDAGOGIQUE en lien avec le 

Projet d’école maternelle et élémentaire « Education à la 
transition écologique de l’alimentation »

-  Impliquer les élèves dans un Projet d’Education à 
l’Environnement Durable et à la transition écologique de 
l’alimentation partagé par tous et toutes pour lutter contre 

le gaspillage alimentaire.
- Impliquer tous les personnels 

En amont, il faut préalablement réaliser un diagnostic, une 
évaluation du gaspillage pour en connaître les causes et 
identifier la nature des déchets alimentaires.

UN PROJET COLLECTIF à élaborer
Des actions à mettre en œuvre pour répondre aux 
exigences de la loi EGALIM * qui fait obligation aux 
collectivités de progressivement atteindre les objectifs 
suivant :

•  Assurer un approvisionnement de 50% en denrées 
alimentaires de qualité bénéficiant d’un label 
mentionné et durable dont 20% de Bio :
o Label rouge, 
o AOC ou AOP, ou Indication Géographique (IGP) 
o Spécialité traditionnelle garantie, 
o  Mention « Issus d’une exploitation de haute valeur 

environnementale », 
o  Mention « Fermier » ou « produit de la ferme » ou « 

produit à la ferme »
• Acheter des produits issus de circuits courts
• Réduire le gaspillage alimentaire

Parmi les objectifs fixés :
•  Réduire le gaspillage alimentaire pour se consacrer 

davantage encore à la qualité des produits, et favoriser 
ainsi une 

o  Augmentation du pourcentage de produits de qualité et 
durables

o Augmentation du pourcentage de produits bio
•  Impliquer les élèves dans un Projet d’Education 

à l’Environnement Durable et à l’alimentation en 
lien avec le Projet d’école pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire, défendant ainsi trois valeurs 
fondamentales :

o Ecologique (moins de consommation, moins de 
pollution…)
o  Ethique (refus que des centaines de millions de tonnes 

de nourriture soient jetées alors que tant de personnes 
meurent de faim dans lame monde)

o Economique : limitation des coûts pour tous
•  Initier une démarche pour recenser les fournisseurs 

« au plus proche » sur le territoire.

LES CLES DU SUCCES
Agir à tous les niveaux : 

• Mobiliser TOUS les acteurs de la restauration
•  Identifier une personne capable de mobiliser tous les 

acteurs pouvant contribuer à la mise en œuvre des 
actions dans le restaurant scolaire.

Evaluer le gaspillage, c’est réaliser un diagnostic pour… 
• En connaître les causes
GASPILLAGE « CUISINE » : Mets préparés mais non 
consommés et jetés
GASPILLAGE « CONSOMMATION » : Nourriture servie et 
non consommée 
• Identifier la nature des déchets alimentaires

Cibler les actions à mener en visant un 
approvisionnement de qualité, local, bio, améliorer 
l’équilibre alimentaire dans l’esprit de la loi EGALIM *.

* EGALIM : Etats Généraux de l’ALIMentation)

55
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Sport , Culture et vie associative
LES RANDONNEURS CONFINES ?
Comme pour la plupart, pour ne pas dire toutes les associations, la 
section Randonnée pédestre de l’Amicale Laïque a connu une année 
2020 particulièrement difficile. 

Entre le respect des directives gouvernementales pour limiter le 
risque d’exposition au virus et leur adaptation par la Fédération 
Française de la Randonnée Pédestre, les deux séquences de 
confinement et la limitation des sorties à 1 km durant 1 heure puis à 
20 km pendant 3 heures, il n’a pas été vraiment simple de pratiquer 

notre activité alors qu’on aurait pu penser que notre discipline pratiquée au cœur de la nature était bien loin, du moins 
l’espérions-nous,  des turpitudes sanitaires liées au coronavirus !
Prévue au mois de mars 2020, la semaine de raquettes à neige qui devait se dérouler dans le Jura a dû être annulée au dernier 
moment. Quelques semaines plus tard, c’était le traditionnel week-end rando de l’Ascension qui devait avoir lieu dans l’Orne 
qui subissait le même sort…

Mi-septembre, miraculeusement, la semaine prévue dans le Larzac a pu se dérouler comme prévu et heureusement sans 
qu’aucun des participants n’ait contracté ce satané virus.
Entre-temps, au gré des déconfinements, quelques randonnées locales ont pu avoir lieu selon un protocole strict nécessitant 
une inscription préalable obligatoire sur un site dédié, un nombre très restreint de participants et l’absence du recours au 
co-voiturage.

Et pour finir, le stage raquettes à neige dans le Jura de mars 2020 qui avait été reporté à janvier 2021 vient lui aussi d’être une 
nouvelle fois annulé ! 
Bref, une année 2020 à oublier en espérant vivement que 2021 nous soit plus clémente.

DU COTE DE LA BIBLIOTHEQUE 
DE L’ALH 
Fortement impactée par les mesures de fermeture 
liées à la pandémie de la Covid-19 depuis le 
mois de mars 2019, la bibliothèque de l’Amicale 
Laïque s’est adaptée autant que faire se peut 
aux conditions imposées par le Gouvernement. 
Ainsi, l’équipe des bénévoles n’est donc pas 
restée inactive puisqu’entre les deux périodes de 
confinement, des dispositions ont été prises pour 
permettre le prêt d’ouvrages aux lecteurs dans le 
strict respect des gestes barrière.

Profitant de la fermeture forcée, nos bénévoles se 
sont attelées à une lourde tâche, la mise en ligne du 
catalogue des ouvrages que vous pouvez désormais 
consulter grâce à ce lien : https://alh-bibliotheque.fr/.

Parallèlement, la période a été mise à profit pour « désherber », le terme consacré pour désigner le tri et la suppression des 
ouvrages, afin de faire de la place dans les rayonnages de notre local exigu. Nous rappelons que le fonds est alimenté par le 
prêt de la Médiathèque départementale et par l’achat régulier de livres (3 à 4 fois dans l’année) ; il se compose de romans, 
policiers, bandes dessinées, romans jeunes, albums enfants, documents et abonnements à différents magazines et revues pour 
les jeunes et les adultes.

Permanences : le mercredi de 14h30 à 17h30 et le samedi de 11h à 12h30
Pour tout renseignement, vous pouvez téléphoner pendant les heures de permanence au n° suivant : 02 35 02 14 38

L’ALH et les bénévoles de la bibliothèque profitent de l’occasion pour remercier chaleureusement Marie-Madeleine MOREAU, 
responsable de la bibliothèque depuis de nombreuses années, et lui témoigner de leur reconnaissance pour sa disponibilité, sa 
compétence et son investissement personnel durant toutes ces années puisqu’elle a souhaité passer la main. 
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Sport , Culture et vie associative Travaux
LA RENOVATION DE LA SALLE DU VIVIER
Dans un contexte où notre riche vie associative a été mise en 
sommeil, un chantier majeur mené par notre municipalité est 
en passe de se terminer : la rénovation de la salle du Vivier. 
Cette salle bâtie en 1989, a vu se dérouler de multiples 
spectacles scolaires, des séances de cinéma, des thés dansants, 
et de nombreux évènements associatifs depuis 30 ans. 
Toutefois, le temps était venu pour cette salle de connaître 
une sérieuse réhabilitation, avec l’objectif de réaliser des 
économies d’énergie. En outre, les travaux vont permettre 
de réaliser une véritable accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite.
Les travaux ont commencé au début du printemps 2020 par 
la rénovation de la toiture, de la charpente et des fenêtres. 
Seuls les murs ont été gardés ; à l’intérieur, tout a été refait. 
Ce fût un long chantier mené, sous le regard attentif de 
Monique BOURGET venue régulièrement constater l’avancée 
du chantier aux côtés de son adjoint aux travaux Gérard 
LEFEBVRE, rejoints depuis trois mois par le nouveau directeur 
général des services Philippe BOITEUX.

Des salles plus confortables
TLa salle principale de 363m² reste modulable selon les 
différents types d’évènements amenés à s’y dérouler grâce 
à ses sièges en gradins rétractables, mais c’est dorénavant le 
plafond rabaissé et équipé d’un chauffage radian qui en assurera 
le confort. La rénovation des murs et plafonds a permis une 
amélioration de l’acoustique et de l’isolation thermique, tout 
en soignant l’esthétique. Les salles plus petites situées à l’étage, 

ont également été entièrement rénovées pour le bénéfice des 
nombreuses activités associatives qui s’y déroulent. 

Malgré des retards en raison des mesures liées à la Covid, 
la rénovation du bâtiment est dans sa phase terminale : tout 
devrait être achevé d’ici fin avril. Pour information, ce projet 
d’un montant de 875 000 € a été réalisé en autofinancement 
et avec les concours de subventions. 

Le mot de la fin revient à Monique BOURGET, pragmatique et 
d’humeur à positiver : « Comme la vie associative est à l’arrêt 
à cause des règles sanitaires et du confinement, on se dit qu’on 
prépare un nouvel espace dès que la reprise sera possible. »

UNE VOIRIE RESTAUREE, SENTE JEANNE D’ARC ET COTE DES SAPINS

AVANT TRAVAUX
L’enrobé de la Côte des Sapins a été refait sur toute sa 
portion forestière, à partir de la jonction avec la D90 
à proximité du Houlme. Ceci permettra de redonner 
une alternative à nos habitants pour remonter à 
Houppeville. Ces travaux ont été intégralement pris 
en charge par la Métropole de Rouen.

APRES TRAVAUX
La Sente Jeanne d’Arc a été restaurée, permettant 
ainsi un meilleur écoulement des eaux pluviales, et 

un confort retrouvé pour les riverains.
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Environnement et cadre de vie
GESTION DIFFERENCIEE … KEZAKO ?
La gestion différenciée des espaces verts… C’est une 
démarche raisonnée de longue haleine et les résultats sont à 
l’échelle de la nature.

Pourquoi cette démarche ?
L’appauvrissement de la biodiversité est devenu une menace 
très importante pour notre avenir. Par nos choix politiques et 
quotidiens, nous pouvons arrêter l’érosion de la diversité des 
écosystèmes du monde vivant.

La France a adopté en 2004 sa «Stratégie pour la 
Biodiversité», avec pour objectif de stopper la perte de la 
diversité biologique. La réalisation de cet objectif passe, 
entre autres, par : 
•  La protection de la ressource en eau, qui constitue l’un des 

deux grands enjeux nationaux 
• Le développement de la biodiversité, 
•  La rationalisation des coûts et des moyens humains affectés
Aucun captage d’eau potable n’est présent sur le territoire 
de Houppeville. En revanche, une importante surface 
communale est concernée par le périmètre de protection 
éloignée des captages d’une commune voisine, Maromme, et 
par une Aire d’Alimentation de Captages (AAC).

Le développement de la diversité du naturel passe par 
l’interdiction des pesticides dans les collectivités, cette 
nouvelle disposition a accéléré l’évolution des méthodes dans 
l’entretien des espaces verts.

Houppeville n’est pas en reste !
Notre commune a déjà amorcé ce changement depuis 
plusieurs années : elle a adopté une gestion différenciée 
de ses espaces verts et du cimetière : ce mode de gestion 
consiste à appliquer un entretien différent aux espaces en 
fonction de leur usage. Il permet par exemple, en espaçant les 
tontes sur des surfaces peu utilisées, de consacrer du temps 
au désherbage manuel plutôt que chimique. L’interdiction 
de l’usage des pesticides par les collectivités, entrée en 
vigueur au 1er janvier 2017, conduit inévitablement à la 
généralisation de ce mode de gestion.

En « zéro phyto » depuis 2016, la commune a mis en place 
cette gestion différenciée de ses espaces verts avec des 
fauches tardives sur certains sites et une diminution des 
fréquences de tonte sur d’autres.
Autres exemples de ces transformations : nos terrains de foot 
sont bien verts et pourtant depuis 2010 abandon d’épandage 
d’engrais. Le cimetière est entretenu manuellement une fois 
par mois par les agents de la commune et une plus grande 
tolérance à la végétation spontanée est favorisée. La tolérance 
et la patience ce sont bien ces deux qualités qui nous sont 
demandées, notre regard sur ce lieu de recueillement doit 
également changer, bien des remarques sont faites çà et là sur 
les herbes qui reprennent leur droit, mais déjà la biodiversité 
revient (une chouette hulotte et ses petits ont été aperçus), 
réapparition de primevères, de la valériane etc….
Nous revendiquons un retour à la nature alors 
acceptons ces phases de transition !
 
La commune a remplacé les fleurs annuelles des massifs par 
des plantes vivaces et/ou à bulbes. Un prestataire intervient 
pour le balayage mécanique des voiries et fils d’eau.

Pour illustrer cet engagement, la commune a été récompensée 
au niveau départemental en se voyant décerner le prix 
d’honneur de la ville fleurie et le prix de la gestion différenciée 
et de la biodiversité. Cette information a été communiquée 
dans le BIM 29 (décembre 2019)

La Métropole Rouen Normandie soutient cette modification 
et accompagne l’évolution du regard que nous portons 
sur la nature présente dans nos jardins. Il s’agit, de plus en 
plus, d’apprendre à mieux la connaître, d’accompagner son 
développement et de la valoriser plutôt que de la contraindre 
et de l’uniformiser.
Pour plus d’informations n’hésitez pas à vous connecter à 
l’adresse suivante :
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/gestion-
differenciee-des-espaces
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Environnement et cadre de vie Nos ainés, Vie sociale
TRADITION RESPECTÉE, LE COLIS DE NOËL !
Cette année, la distribution s’est déroulée le 18 décembre dernier dans 
la Salle des Sports André Martin, puisque nous étions en période de 
déconfinement.

Près de 340 colis de Noël, offerts par la municipalité, ont été donnés 
aux Houppevillais (à partir de 70 ans) par Madame Bourget assistée des 
membres de la commission sociale.

UN PÈRE-NOËL CUISINIER…
Comme les autres années, Monsieur NORMAND, cuisinier à la retraite 
a offert aux bénéficiaires de la banque alimentaire de notre commune un 
repas de réveillon pour Noël. Il a ainsi concocté gracieusement une entrée 
et un plat principal festif, complété d’un dessert offert par la Mairie.

Nous remercions ce bienfaiteur qui a contribué à ce que tous puissent 
profiter d’un repas festif en ce soir du 24 décembre.

9

LES HOUPPEVILLAIS PRENNENT LA PLUME 
Vous connaissez peut-être François MANCHE, ancien conseiller municipal et 
toujours actif au sein de plusieurs associations de la commune. Il a eu l’envie 
et le mérite d’écrire un premier livre, recueil personnel d’observations et de 
propositions sur l’actualité française de ces 3 dernières années, titré «Chronique 
des crises, de 2018 à 2020». Le verso du livre ci-joint vous en dira plus sur le 
contenu. Les propos tenus n’engagent bien entendu que son auteur.

Si vous souhaitez vous procurer cet ouvrage, il est vendu aux Houppevillais 
au prix de 13 € et peut vous être livré, en contactant directement François 
MANCHE par mail à l’adresse «claudymanche@gmail.com», ou après avoir 
déposé un chèque et vos coordonnées dans sa boîte aux lettres au 24 rue du 
Vallon. Si certains parmi vous ont eu également l’occasion de se lancer dans 
d’autres productions écrites, n’hésitez pas à vous faire connaître.
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En cette période de crise sanitaire, les Français ont visiblement retrouvé les valeurs et les atouts du commerce de proximité. 
L’occasion pour nous de vous présenter les commerçants de notre commune, dont l’existence est précieuse au quotidien 
pour les besoins de chacun, mais aussi pour le lien social qui se crée tant avec les commerçants qu’entre les clients eux-
mêmes. Une seule solution pour leur maintien dans la commune : utiliser sans retenue leurs services ! 

NOS COMMERÇANTS : 
BAR, TABAC, PRESSE, ÉPICERIE, JEUX 
« O P’TIT JU »
 351 RUE JEAN JAURÈS
TÉL. : 02 32 19 16 32 
Installés depuis 2012, Julien MASCOT et Hélène vous accueillent 
du lundi au mercredi de 7h à 13h et de 15h à 19h30, le vendredi 
de 7h à 20h, le samedi de 8h à 19h, et le dimanche de 8h à 12h30. 

BOULANGERIE PÂTISSERIE 
« AU FOURNIL D’HOUPPEVILLE » 
14 RUE PERGAUD 
TÉL. : 02.35.59.15.46 
Présents depuis 2016, Charlène et Matthieu LEMERCIER vous 
accueillent du mardi au samedi de 7h à 13h et de 15h à 19h30, et 
le dimanche de 7h à 13h. 

BOUCHERIE CHARCUTERIE
« LA LIMOUSINE » 
27 RUE PICAN
TÉL. : 02.35.65.15.58
Présent depuis décembre 2017, après avoir été pendant 5 ans 
salarié du célèbre M. LESUEUR, Sébastien MAROLLE vous 
accueille du mardi au samedi de 8h à 12h30 et de 15h à 19h, et le 
dimanche de 9h à 12h. 

PIZZERIA 
« PIZZA MARCO »
CENTRE COMMERCIAL RUE PICASSO 
TÉL. : 09.50.87.67.99
Ouverte depuis 2011, la pizzeria de Patricia et Marc SOREL vous 
accueille du lundi au samedi de 18h30 à 21h : vente de pizzas à 
emporter et de produits italiens. 
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SALON DE COIFFURE 
« BUTTERFLY » 
35 RUE LANGEVIN 
TÉL. : 02.35.23.35.77 
Présente depuis 2011, Sandrine ETTOUATI et son équipe, Justine, 
Louise et Laurélise, vous accueillent du mardi au vendredi de 9h à 
19h, et le samedi de 9h à 18h. 

INSTITUT DE BEAUTÉ 
« e.EVASION » 
35 RUE LANGEVIN 
TÉL. : 02.35.23.30.87 
Récemment installée depuis 2020, Enola AVENEL vous accueille  
du mardi, mercredi et vendredi de 9h à 19h, et le samedi de 9h à 
18h.  (jeudi : soins à domicile sur RDV.)

SALON DE COIFFURE 
« TIF ANNE » 
FÉMININ, MASCULIN ET ENFANT 
CENTRE COMMERCIAL RUE PICASSO
TÉL. : 02.35.59.14.62
Présente depuis 2013, Anne MARETTE vous accueille du mardi au 
jeudi de 9h à 12h et de 14h à 19h, le vendredi de 9h à 19h, et le 
samedi de 8h30 à 17h.

GARAGE « BOSCH »
MÉCANIQUE ET CARROSSERIE 
550 RUE JEAN JAURÈS
TÉL. : 02.35.59.14.17
Nouvellement arrivé le 1er janvier 2021, Laurent MERCIE vous 
accueille du lundi au vendredi de 8h à12h et de 14h à 18h et le 
samedi sur rendez-vous. 

Vie locale



MAIRIE
Adresse : rue Jean Jaurès 76770 Houppeville
Tél. : 02.35.59.12.24
Fax : 02.35.59.96.53
Courriel : mairie-houppeville@orange.fr
LUNDI au JEUDI : 8H30 -12H00 / 15H00 - 18H00
(fermée au public le jeudi après-midi )
VENDREDI : 8H30-12H00/15H00-17H00

CARNET 
NAISSANCES
22/10/2020  Marius CHABOCHE
28/10/2020 Célia LENGLART
16/12/2020 Léandre KABOURI
10/02/2021 Ivan AZZOPARDI

MARIAGES (non mentionnés dans le Bulletin 31)
20/06/2020  Julien TOUTAIN – Laura PETIT
12/09/2020 Florian LANGLOIS – Justine PETIT 
DÉCÈS
09/10/2020 Maria CORVI
11/10/2020 André BOURGE
22/10/2020 Raymonde HEURIPEAU
06/11/2020 Philippe MARON
16/11/2020 Armelle GROULT

SANTÉ
MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Docteur El AAWAR
Centre commercial Pablo Picasso  02.35.59.15.25
Docteur LAISNÉ-PIMONT
Docteur HELIES
Centre commercial Pablo Picasso  09.86.59.92.40
Prise de RDV sur doctolib.fr
DENTISTE
Docteur GUEGOT
Centre commercial Pablo Picasso 02.35.59.16.66
INFIRMIÈRES
Cabinet d’infirmières
Centre commercial Pablo Picasso  02.35.59.12.70
KINÉSITHÉRAPEUTES
Mme WATTIEZ - M. LEGROS
Centre commercial Pablo Picasso  02.35.59.19.56
PSYCHOTHERAPEUTE
Mme DESSEAUX  06.26.06.34.49
ORTHOPHONISTES
Mme LANGEOIRE
Centre commercial Pablo Picasso  09.73.26.44.85
Docteur LANIEL
180 Chemin du Cailly  02.32.87.73.82
PHARMACIEN
Mme DESOUBRY
Centre commercial Pablo Picasso  02.35.59.16.83
URGENCES
Pompiers  18
SAMU  15
Police Secours  17
Gendarmerie de Montville  02.35.33.71.85
Centre anti-poison  02.35.88.44.00
SOS Médecin  02.33.01.58.52
Médecin de garde  02.35.58.76.33
CHU de Rouen  02.32.88.89.90
Urgences CHU  02.35.88.82.51
Urgences Pédiatrie  02.32.88.80.29
NUMÉROS VERTS
Allo Enfance en Danger  119
Sida Info Service  0 800 84 08 00
Drogue Info Service  0 800 23 13 13
Accueil des sans abri  115
Aide aux victimes  116 006
Violences conjugales  3919

LES ELUS A VOTRE ECOUTE
(uniquement SUR RENDEZ-VOUS PRIS AU SECRETARIAT DE MAIRIE)

Mme Monique BOURGET, Maire, Présidente du CCAS
M. Emmanuel RIVALAN, 1er adjoint : Sport- Culture-  
Vie associative - Communication
Mme Judith HEILMER DE TOLEDO, 2ème adjointe : Petite
enfance - Vie scolaire - Restauration - CMJ
M. Edmond DELTOUR, 3ème adjoint : Urbanisme - Finances,
Mme Véronique DESCHAMPS, 4ème adjointe : Affaires
sociales -Solidarité - Logement social – Mission locale
M. Gérard LEFEBVRE, 5ème adjoint : Travaux -Environnement
- Cadre de vie

VOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX
Guillaume COUTEY
Agnès LARGILLET
guillaume.coutey@seinemaritime.fr
agnes.largillet@seinemaritime.fr
Mairie de Malaunay, Place de la Laïcité BP 7
76770 MALAUNAY tél : 02.32.82.55.51

VOTRE DÉPUTÉ
Gérard LESEUL
Suppléante : Martine BLONDEL
gerard.leseul@assemblee-nationale.fr

COMMERCES/ARTISANS/
PROFESSIONNELS DIVERS

Bar tabac Epicerie «O Ptit Ju» Tél. : 02 32 19 16 32
Boulangerie Le fournil d’Houppeville Tél. : 02.35.59.15.46
Boucherie-charcuterie La Limousine Tél. : 02.35.65.15.58
Pizza Marco  Tél. : 09.50.87.67.99
E.evasion (institut de beauté)  Tél. 02.35.23.30.87
Butterfly (coiffeur)  Tél. : 02.35.23.35.77
Tiff Anne (coiffeur)  Tél. : 02.35.59.14.62
Garage Bosch Car Service  Tél. : 02.35.59.14.17
Modelec Electricité  Tél. : 02 35 59 12 77
Guillaume Reynaud Electricité  Tél. : 06 64 86 64 13
Perchepied maçonnerie  Tél. : 02 35 59 12 18
Gallic construction maçonnerie  Tél. : 07.71.78.61.40
ECS Chauffage/Plomberie  Tél. : 02.35.59.12.06
Fabien Thomas Chauffage  Tél. : 07.84.08.79.39
A tout vent atelier de lutherie  Tél. : 09.60.35.69.43
Créas de la Mère Guy (bijoux & tableaux)  Tél. : 06.95.12.60.97
Emilie Couture & Créations  Tél. : 07.66.44.82.67
Chambres d’hôtes Les Coquelicots  Tél. : 02.35.59.18.49
Conception Rénovation  Tél. : 06.32.86.69.13
Purjardin Paysagiste  Tél. : 06.11.43.84.61

Maisons d’assistantes maternelles :
Ma Ptite Mam  Tél. : 02.32.19.00.99
Mam de toi  Tél. : 09.80.44.63.31
Bureau Postal  Tél. : 02.35.12.47.20
(ouvert tous les jours du lundi au samedi de 10h00 à 12h00
 


